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A l’instar de nombreuses autres enseignes du commerce d’habillement, 

l’entreprise Naf Naf, fleuron de la mode parisienne, connaît des difficultés 

et a engagé un plan de réorganisation de son siège. Ces difficultés sont 

liées à la conjoncture très dégradée, mais aussi à des mauvais choix de 

gestion de l’ancienne direction.

Les représentants du personnel ont réussi à réduire le nombre de 

suppressions d’emplois prévues, pour que l’entreprise puisse continuer à 

fonctionner correctement.

La CFDT regrette que les mesures du PSE ne soient pas à la hauteur du 

préjudice subi et des besoins des salariés licenciés, les marges de 

manœuvres financières de l’entreprise étant limitées pour financer des 

mesures plus ambitieuses.

La CFDT a néanmoins décidé de signer un accord sur le PSE : 

conformément à sa volonté de préservation de l’emploi, la CFDT prend 

ses responsabilités au regard des 800 salariés de l’entreprise, dans les 

magasins et au siège. La réorganisation doit en effet permettre à 

l’entreprise de retrouver une dynamique positive en évitant le sort 

dramatique des enseignes liquidées depuis quelques mois.

La CFDT sera vigilante sur l’évolution de la charge de travail des salariés 

restants, et sur la mise en place d’une organisation efficace permettant de 

relancer les ventes.
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